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ROUBAIX, LE 12 MARS 1885 

LA LOI SI 
D E V A I T I-E S É V V T 

Un n o u v e a u rev irement vient d e s'opérer 
dans la pol i t ique minis tér ie l le , c'est aujour
d'hui M. Méline qui j o u e le rôle de M. Rou-
vier . L'autre j o u r . a u palais d u L u x e m b o u r g , 
le ministre de l 'agriculture a tenu devant la 
c o m m i s s i o n sénatoria le un langage que son 
co l l ègue le député de Marseille n'eût pas d é 
s a v o u é . Le doux et inoffensif personnage , 
dont la sol l ic i tude pour les intérêts agricoles 
ne se traduit que par des bouts de rubans 
ver t s , s'est ne t tement prononcé contre une 
augmenta t ion du droit dérisoire voté par la 
Chambre des d é p u t é s . 

Les fabricants de pâtes a l imentaires qui 
s'étaient const i tués à l ' é ta t de spectres é lecto
raux attachés a u x pas de M. Rouvier pour 
lui rappeler à toute h e u r e qu'avant d'être 
ministre il est député d e Marseil le , et par 
c o n s é q u e n t ob l igé de sacrifier les intérêts de 
l 'agriculture française à la prospérité de la 
s e m o u l e , p e u v e n t rentrer satisfaits dans leurs 
foyers . Les t endances l ibre-échangis tes l 'em
portent d e n o u v e a u dans le consei l d e s mi
nis tres , et pour c o n s e r v e r les b o n n e s grâces 
de M. Ferry , M. Méline se voit obl igé d'a
bandonner les populat ions rurales à leurs 
d o u l o u r e u s e des t inée . 

Cette attitude du g o u v e r n e m e n t ne doit 
pas nous surprendre . La secte opportuniste 
n'a vu dans un semblant de sol l icitude ac 
cordé a u x intérêts agricoles qu'un expédient 
désagréab le , mais imposs ib le à éviter à la 
vei l le d e s é lect ions . Si M. Ferry et s e s co l 
l è g u e s avaient voulu assurer une protection 
sér ieuse à la plus grande de nos industr ies 
n a t i o n a l e s , ils auraient m e n é la c a m p a g n e 
a v e c plus de décis ion et de v i g u e u r Dès le 
premier jour , ils auraient inscrit dans leur 
projet de loi ce droit nécessa ire , ce droit à 
p e i n e compensa teur de "> francs par cent 
k i l o s que toutes les soc ié tés d agriculture 
é ta ient unanimes à réclamer, e t ils auraient 
u s é d e tout leur pouvoir pour le faire voter 
d ' u r g e n c e par les d e u x A s s e m b l é e s . 

C'eût été se faire d 'étranges i l lusions sur le 
caractère d e nos ministres q u e de les croire 
c a p a b l e s d'agir avec cette franchise et cette 
p r o m p t i t u d e . A u l ieu d'aller droit au but, ils 
n'ont r i ea n é g l i g é pour paralyser le bon 
voulo ir d e la Chambre des députés et i ls ont 
à u n tel po in t abusé d e s lenteurs de la 
procédure parlementaire qu'ils ont laissé 
a u x spéculateurs américains le temps 
d' inonder l e marché français de blés du Far-
W e s t . B ien q u e la récolte de l 'année dernière 
ait été de beaucoup supérieure à la m o y e n n e , 
les importat ions de grains ont atteint le chiffre 
é n o r m e de 7 , 1 7 6 , 3 7 2 quintaux métr iques 
pendant la période comprise entre le 1er 
août 1 8 8 4 et le 15 février 1 8 8 3 , tandis que 
les exportat ions se sont é l evées tout jus te à 
4 8 , 2 4 3 quintaux . Comme on le voit , l ' in
c r o y a b l e inertie du g o u v e r n e m e n t français a 
p e r m i s aux spéculateurs de se donner libre 
carr ière , notre marché est e n c o m b r é pour 
l o n g t e m p s , le r e m è d e va arriver trop tard. 

La responsabi l i té encourue par le g o u v e r 
n e m e n t e s t d'autant plus lourde qu'au fond 
l 'Assemblée du Palais-Bourbon était d i sposée 
à revenir au s y s t è m e protecteur. Sans d o u t e , 
l e p lus grand nombre d e s d é p u t é s de la 
g a u c h e manifestaient peu d'enthous iasme 
pour u n droit sur les blés qui pouvai t être 
mal accuei l l i par les comités radicaux des 
g r a n d e s v i l l e s ; mais c o m m e ils avaient sur
t o u t beso in d'obtenir l es v o t e s des campa
g n e s , ils c o m p r e n a i e n t la néces s i t é d'une m a 
nifestat ion e n faveur de l 'agriculture. 

U n m o m e n t ils ont hés i té sur le choix de 
la réc lame électorale qu'i ls j u g e a i e n t ind i s 
pensab le pour rétablir leur popularité grave 
m e n t c o m p r o m i s e et ils ont accuei l l i , avec 
u n e b ienve i l lance marquée , les combina isons 
i m a g i n é e s par M. Germain et par M. Paul 
Bert . Cependant , ils ont été b ien vite ob l igés 
d e se rendre à l ' év idence et d e reconnaître 
c o m b i e n était ch imér iques les expédients 
proposés à la dernière heure par les d e u x 
s a u v e t e u r s attardés d u l ibre -échange qui , 
pour évi ter le droit sur les c é r é a l e s , étaient 
prêts à supprimer l ' impôt foncier et à lancer 
le Trésor publ ic dans l es plus d a n g e r e u s e s 
a v e n t u r e s . 

Il appartient maintenant au Sénat de re
parer le mal qui a é té fait par le minis tère . 
A u fond, les d ispos i t ions de l 'Assemblée du 
L u x e m b o u r g ne sont pas d o u t e u s e s . El le 
n ' i g n o r e pas qu'un m o u v e m e n t irrésistible 
e n faveur de la protection s'est produit d u n e 
e x t r é m i t é à l'autre du territoire. Àura-t -e l le 
l e c o u r a g e d'élever le droit sur les céréales 
à 5 fr . , au risque de contrarier les pet i tes 
c o m b i n a i s o n s de M. Ferry ? Cet acte d'audace 
d e sa part n'a rien d' invraisemblable . L A s 
s e m b l é e d u L u x e m b o u r g , dont l 'existence 
e s t m e n a c é e chaque jonr par le parti intran
s i g e a n t e t par la g a u c h e radicale , ne peut s e 
s a u v e r qu'à la condi t ion d e s e refaire u n e 

popularité dans les c a m p a g n e s , et elle n'i
gnore pas qu'en é le- unt le droit d'entrée sur 
les blés au chiffre de 5 fr . ,e l le aura seule aux 
y e a x d u p a y s tout le bénéfice de cette m e s u r e , 
car la Chambre d e s d é p u t é s , après avoir 
c o m m i s l ' inexcusable maladresse de n e pas 
en prendre l ' init iative, n'osera pas la re
pousser . 

U n d é p u t é d e l a g m e t t e , qu i a d o B n é à l a c a u s e 
r é p u b l i c a i n e d e s p r e u v e s i r r é c u s a b l e ! d e d é v o u e 
m e n t , M. L e v a v a s s e u r , a p r i s l a p a r o l e , d a n s 
l ' a v a n t - d e r n i è r e s é a n c e d e l a C h a m b r e , à p r o p o s 
d u b u d g e t d e s c u l t e s . 

Il a d é c l a r é très n e t t e m e n t à se~ c o l l è g u e s d e l a 
m a j o r i t é q u ' i l s s u i v a i e n t u n e p o l i t i q u e e n c o n t r a 
d i c t i o n a r e c les s e n t i m e n t s d u p a y s . S a h a r a n g u e 
a é t é c o u r t e , m a i s bien s i g n i f i c a t i v e . 

« Depuis quelque tempe, a-t-il dit, il lie s'agit plus du 
cléricalisme, il ne s agit plus du catholicisme, il ne s'agit 
plus de tel ou tel culte, il s'agit, je le crains, du senti
ment religieux que l'on veut combattre (Mouvements di
vers); c'est une guerre que, pour mon compte, je ne veux 
point engager ; je ne suis point un des militants dans l'un 
ni dans l'autre c a m j , je tiendrais a ce qu'on eût la paix 
sur ce point, e t que l'homme politique ne sa préoccupât 
pas de faire prévaloir certaines doctr ine , quelles qu'elles 
soient Je voudrais qu'on examinât quelles sont les obliga-
tioLS de l'Etat e t non pas quelles sont les croyances. 

En terminant, le député républicain a essayé 
inutilement de détourner sas collègues de la voie 
dan-' Inquelle ils «ont entré» : 

« Vous montrerez une hostilité dont on vous saura peu 
gré dans le pays, et je ne parle pas des croyants : je suis 
convaincu qu il y a beauoouD d'hommes — j'observe, 
croyez-le bien, attentivement le pays, et 'e crois être as
suré de ne pas mr tromper — qu'il y a, dis-je, beaucoup 
d'hommes qui ont approuvé dans les détails 1rs acte* de 
la politique suivie depuis quelques année»; mais, quand 
ils se sont vus en face d'nn système résolument antire
ligieux. i !s se sont éloignés de vous. Messieurs, on peut 
esp.rer ramener les violents qui oscillent d'un pôle à l'au
tre, mais, quand on écarte ceux qui sont les modérés, on 
a grand'peine ensuite h les ramener. Ils s'j-loignent lente
ment, mais ils sont encore plus lents à revenir. Eh bien, 
c'est cette masse de la nation, qui est volontiers avec le 
gouvernement, que vous sacrifiez à des théories. Cette 
masse vous demande la paix religieuse, c'est là le premier 
besoin. 

« Me-sieurs, j'ai cru devoir vous donner mon opinion 
C'est celle d'un homme qui a mis toutes ses espérances 
d m s a République (Interruptions a nroite), e t qui «e ait 
djsole ai jamais elle devenait, comme tous les autres 
gouvernements, un gouvernement impossible. (Marques 
d approbation sur divers bancs. ) » 

C'EST IGNOBLE ! 
Voic i , d'après le compte -rendu du Journal 

officiel, les c irconstances d a n s lesquel les 
M. de la Rochefoucauld a lancé cette inter
ruption qui lui a valu un rappel à l'ordre 
avec inscr ipt ion au procès-verbal : 

M. le président . — La parole est à M. Goblst. 
M. R e n é Goblet . — Messieurs, je n'avais au

cunement l'intention d' i tervenir dans ce débat, 
mais M. le garde des sceaux, dans les termes les 
plus courtois d'ailleurs, vient de m'adresser on 
appel personnel auquel il me parait difficile de ne 
pas répondre. 

Je persiste dans le sentiment que j'ai eu l'occa
sion d'exprimer plusieurs fois devant cette Cham
bre, à savoir que le règlement définitif de la ques
tion des rapports entre l'Eglise et l'Etat est abso
lument désirable. 

Plus j'entends ces discussions toujours lésinâmes 
(Marques d'assentiment sur plusieurs baocs) se 
reproduire devant l'Assemblée, plus il me paraît 
incompréhensible que le Gouvernement n'ait pas 
été le premier à sentir la besoin d'y mettre nn 
ternie en provoquant une solution de principe. 

J'imagine que, s'il ne l'a pas provoquée, c'est 
qu'il ne l'a pas voulu, et, je crois qu'il est indis
pensable que, lorsque nous irons bientôt flans 
quelques mois, à l'époque voulue par la Constitu
tion, devant nos électeurs.. (Ah! ah! sur divers 
bancs. — Rires et interruption»)... je crois qu'il 
est indispensable que nous leur posions la ques
tion ; il leur appartiendra de la résoudre, et cela 
vaudra mieux que de revenir chaque année, pen
dant toutes les législature.»,marchander sur la bud
get des cultes...(Marques d'approbation sur divers 
bancs. —Interruptions.) 

M. de La Rochefoucauld, duc de Bisacc ia .— 
Cest ignoble ! (Exclamations à gauche et au cen
tra.—Très bien ! très bien ! à droite). 

Au centre et à gauche. — A l'ordre ! à l'ordre ! 
M. le président . — Monsieur de La Rochefou-

cald, je vous rappelle à l'ordre. (Très bien ! très 
bien) I 

M. d e l à R o c h e f o u c a u l d , duc de Bisaccia . 
— Je maintiens le mot. 

M. l e présidant. — Puisque vous maintenez le 
mot, je vous rapselle à l'ordre avec in cription au 
procès-veibai. (Très bien 1 très bien ! à gauche et 
au centre.—Exclamations à droite). 

ellps seraient transportées par chemin de fer sur 
la frontière de l'Inde et de l'Afghanistan, et dans 
l'Inde. Toutes les mesures sont prises, sur toutes 
les voies ferrées, pour expédier, an premier signal, 
toutes les troupes disponibles dans le nord d* la 
Péninsule. 

D'autre part, le général sir Peter Lnmsrien, le 
chef de la mission anglaise peur la délimitation 
des frontières, a reçu, dit-on, l'ordre d'organiser 
la défense de l'Afghanistan et de masser toutes les 
forces dont il dispose devant Hêrat, pour empêcher 
les Russes d'y arriver. 

EN AFGHANISTAN 

Les Afghans paraissent, de leur côté, absolument 
déterminés à s'epposer à la marche en avant des 
troupes du czar. Un journal persan, qui s'imprime 
à Herat, le Shems, annonce qn'un grand conseil 
des ministres, présidé par l'émir, a eu lieu à Ca
boul, et qu'il a été décidé que l'on insisterait même 
pour rentrer en possession des peints stratégiques 
déjà occupés par les Russes, dût-on les reprendre 
les armes à la main. 

CONCENTRATION DES TROUPES RUSSES 

Si l'on se prépare, ici et dans l'Inde, à l'action, 
la Russie non plus ne reste pas inactive On an
nonce de Saint-Pétersbourg que l'état-major géné
ral travaille à l'organisation d'une expédition con
sidérable, qui partirait de B ikou sous les ordres 
du prince Tarchav Prarevoff et du général Vyals-
cby, et dont l'effectif serait de 3"..000 hommes. 

Les troupes seraient concentrées à Askbadt et 
iraient rejoindre le corps d'armée du général Ka-
maroff, qui exerce actuellement le commandement 
dans les provinces transcaspiennes. 

INTERVENTION DE L'EMPEREUR GUILLAUME 
Saint Pétersbourg, 11 mars. — On m'assure 

que l'empereur de Russie a reçu de l'empe
reur Guillaume, son oncle, une lettre lui deman
dant amicalement de modérer l'ardeur des gêné 
raux et officiers russes, qui montrent peut-être un 
zèle exagéré sur la frontière afghane. L'empereur 
d'Allemagne ajouterait « qu'il s'efforcera, pour sa 
part, de maintenir l'état pacifique actuel, dont la 
continuation lui paixit indispensable. » 

UN ARTICLE INSPIRÉ 

Londres, 11 mars. — L'article alarmant du 
Times de ce matin a été inspiré par 1» gouverne
ment ; c'est du moins l'epinion générale, et cet ar
ticle a augmenté les craintes que l'on avait depuis 
quelques jours déjà. 

A la Bourse, il y a en presque une panique, et la 
guerre est généralement considérée comme cer
taine. Pour l'éviter, l'Angleterre devra faire des 
concessions, car on ne croit pas que la Russie re
cule. 

L'OPIKION PUBLIQUE 

L'opinion publique tst en faveur de la gnerre si 
la Russie ne veut pas céder. La Paît mail Gazette 
est le seul journal qui ne croie pas à la guerre et 
semble préparer l'opinion à la soumission de l'An
gleterre. 

Elle dit, ce soir, que le seul moyen de régler la 
question est de fixer la frontière de l'Afghanistan 
au sud de Zulfirar, et que c'e«t à cette condition 
seulement qn'on obtiendrait la retraite des Russes, 
jusqu'au traitement définitif de la question par la 
commission de délimitation. 

nons de recevoir, publie en tête de ses colonnes 
l'important document qne voici : 

NOTE CIRCULAIRE URGENTE 
Le général de division,commandant le corpsex-

péditionnaire,communique aux autorités civiles et 

SITUATION TENDUE 
Londres, 11 mars. — Répondant aujourd'hui, à 

la Chambre des communes, à une question de M. 
O'Connor, qui lui demandait s'il était exact que 
les Russes continuaient à avancer sur la frontière 
afghane, M. Childers a déclaré qu'il n'avait reçu 
aucune information à cet égard. 

Le chancelier de l'Echiquier a voulu parler d'in
formations officielles, car il doit être convaincu 
personnellement, comme le sont tous les Anglais, 
qae non sentiment les Russes sont décidés à ne 
pas abandonner les positions qu'ils ont conquises, 
mais encore qu'ils continuent leur marche en 
avant. 

LENTEUR ALARMANTE 

Si le gouvernement du czar avait eu l'intention 
défaire droit anx remontrances de l'Angleterre, 
remontrances qui, daas ces derniers temps ont 
pris, au dire des gens bien informes, le caractère 
d'un véritable ultimatum, les négociations enga
gées entre Londres et Saint-Pétersbourg auraient 
déjà abou.i. Or, «e n'est un secret pour persoase 
qne les pourparlers n'ont pas fait un pas, et l'en
trevue que lord Granville a eue hier au Foreign 
Office avec le ministre de la guerre et le premier 
lord de l'amirauté, indique clairement que l'on 
s'attend, d'un momei ï à l'antre, à une rupture 
éclatante. 

L'ANGLETERRE PREPARE DES RENFORTS 

Vous savezdéjàqoe les transports qui débarquent 
et qui débarqueront à Souakim las troupes qui 
doivent former le corps d'année du général Grabam 
et qui devaient mai cher sur Baroer, ont ordre de 
ne pas repartir avant d'avoir reçu de nouvelles 
instructions. 

Dans le cas où la gnerre serait déclarée avec la 
Russie, ces troupes, qui comptent 18,000 hommes, 
se rendraient immédiatement à Kurracb.ee, d'où 

LA GUERRE AVEC LA CHINE 

PRISE DE KELUNG 
Paris, 11 mars .—Une d é p ê c h e d e l ' A g e n c e 

H a v a s , d a t é e d e H o a g - K o n g , 4 h . 2 0 s o i r , 
d i t q u e l e s p o s i t i o n s c h i n o i s e s a u . o u r d e 
K e l u n g o n t é t é e n l e v é e s a p r è s c i n q j o u r s 
d e c o m b a t s . L e s p e r t e s f r a n ç a i s e s s o n t 
d e q u a r a n t e t u é s e t d e u x c e n t s b l e s s é s . 

LA COLONNE DU GÉNÉRALE BRIÈRE DE L ' I S L E 

Toute la colonne du général Brière de l'Isle 
est concentrée à Tuyen-Quan ; elle va atten
dre les renforts qui arrivent de France. Les trou
pes travaillent activement à remettre en état le» 
fortifications de la place. Des colonnes mobiles se 
sont avancées, eu remontant la rivière, et ont 
constaté que les Pavillons-Noirs avaient repassé 
sur la rive droite. 

L'AMIRAL COURBET 

Pas de dépêche importants de l'amiral Courbet; 
nos croiseurs bloquant étroitement les côtes de 
Formose et les ports du nord; ils ont pour înstru* 
tion da considérer le riz comme contrebande de 
guerre. 

Les troupes envoyées au Tonkin par le gouver
neur de la Cochincbine s'élevaient au chiffre de 
1,200 hommes; il ne restait dans notre colonie que 
trois compagnies d'infanterie de marine; les ren
forts arrives de France ont permis au général 
Brière de l'Isle de renvoyer en Cochincbine 700 
hommes d'infanterie de marine. 

LBS TUES ET BLESSÉS DE TUYEN-QUAN 

Les noms des tués et blessés à Tnyen-Quan se
ront connus dans deux an trois jours. 

L'infanterie de manne est tout particulièrement 
éprouvée. 5 officiers sont tués, dont 2 capitaines, 
2 lieutenants, et 1 sous-lieutenant. 

Six autres sont grièvement blessés, dont 2 capi
taines et 4 lieutenants. 

Enfin, 5 sont blessés légèrement, dont 1 capitai
ne, 3 lieutenants et 1 sou—lieutsatint. 

C'est donc pour l'infanterie de marine un total 
de 16 officiers tués ou blessés, de 24 hommes tues, 
de 38 blessis grièvement, de 15j blessés légère
ment. 

Le capitaine d'infanterie de marine Chnnu , 
frère du colonel Chanu, chef du bureau des trou
pes an minutera de la marine, est du nombre des 
blesssés grièvement dan» l'affaire de Tuyen-Quan. 

LA SITUATION A FORMOSE 

V Union médicale publie l'intéressante lettre sui
vante, qui donne des détails précis sur la triste si
tuation dans laquelle se trouve le corps expédi
tionnaire de Fortnos». Nous tenons de source cer
taine, d'autre part, qu'on peut ajouter nne toi en
tière aux renseignements donnés par cotte corres
pondance : 

« Tamsui, 1S janvier 1836. 
» Los 1,500 hommes qui ont pris Kelung le 

1er octobre, sont réduits à 600, par le fait de la 
fièvre typhoïde et du choléra. Ces 600 malheureux 
ont l'air de cadavres pour la plupart, étant déjà 
fatigués à leur arrivée ioi par la dernière campa
gne d'été an Tonkin on nn séjour en Cochinchine. 

* On sait tout cela au conseil des ministres, puis
que l'amiral Courbet n'a cdssé d'envoyer des télé
grammes tous les trois jours... » 

Il y a an mois, une correspondance adressée de 
Tamsui, au même journal, et que nous a vous re
produite, parlait de 800 à 90:) hommes valides ou 
à peu près; aujour l'hui il n'ô«t plus question que 
de600, et dans quel état !.., Que sont devenus les 
autres ? 

LE TONKIN EN ETAT DE 81KOE 

L'Avenir du Tonkin du 15 janvier, qae aon» ye-

o,VIX "®^ militaires du Tonkin le texte d'ua télégramme qui 
lui est adressé par M. le ministre de la marine et 
des colonies, à la date du M décembre 1884 : 

« Le gouvernement vous donne une autorité ab-
» solue sur tout le Tonkin, qui, pendant toute la 
> durée de vos opérations,doit être considéré com-
• me en état de siège. L'autorité civile reprendra 
> la plénitude de son action quand les circensta 
• ces le permettront. 

> Des instructions dans le même sens sont en-
» voyées au ministre résident à Hué. 

» De nouveaux et importants renforts vous se-
» ront expédiés dans quelques jours, » 

» Au quartier-général, à H'inoï, le 7 janvier 
1885. B R I È R I DE L'ISLE. » 

Dans le numéro da , 5 janvier du même journal, 
nous relevons une décision du général Brière de 
l'Isle, datée du 20, portant diverses nominations 
ou mutations dans le personnel civil, lequel dépen
dait auparavant du résident général à Hué. 

REVUE DE_LA PRESSE 
S u s à l a r e l i g i o n 

L e s votes de la Chambre qu i , dans sa 
séance de mardi , a i m p i t o y a b l e m e n t rejeté 
les crédits rétablis par le Sénat dans le bud
g e t d e s cul tes , sou lèvent dans toute la presse 
cathol ique les sent iments de la plus v ive et 
auss i d e l à plus l ég i t ime indignat ion . 

C'est i gnob le ! dit l'Univers : 
Hier, quand, en pleine Chambre, a retenti 

cette exclamation indignée, flétrissante, et si 
j u s t e ! s'échappant d'un cœur honnête ,dégoûté , 
révolté par le honteux marchandage auquel se 
livraient les spoliateurs de la gauche , ces spo
liateurs qui allaient jusqu'à refuser, malgré la 
foi des traités, malgré les engagements les 
plus solennels, qui allaient jusqu'à refuser de 
quoi vivre à de v ieux prêtres, dignes de tous les 
respects ; ces spoliateurs qui allaient jusqu'à 
déclarer ne pas vouloir que l'Etat payât ses 
dettes, sous le prétexte menteur, et en tout cas 
malhonnête, que les créanciers n'avaient pas 
besoin de l'argent du Trésor ; quand a retenti 
cette exlamal ion vengeresse, nous avons tres
sailli de joie . Enfin! quelqu'un criait tout haut 
à ces gens-là, leur témoignait en public l'exprès--
sion de son mépris , de son écœurement, >-nfin, 
quelqu'un leur disait ce que nous ressentions, 
et prononçait le mot que nous aurions voulu, 
mais ne pouvions pas leur jeter à la face : 
t C'est ignoble ! C'est ignoble! » 

A M. le duc de la Rochefoucauld revient 
l'honneur d'avoir cinglé ainsi la gauche . 

L'Univers s 'é lève ensui te contre le g o u 
v e r n e m e n t dont l 'abstention persévérante a 
permis à Judas Roche de l 'emporter presque 
sur toute la l igne . 

Le Monde s 'exprime ainsi : 

Il n'y a que deux mots pour qualifier la be
sogne qu'a faite hier la Chambre des députés. 
Le premier de ces mots est celui qu'a prononcé 
M. le duc de La Rochefoucauld-Bisaccia et qui 
lui a valu l'honneur d'un rappel à l'ordre : 
« C'est ignoble! » a dit le président de la Droite 
en traduisant le sentiment des honnêtes gens . 
H faut, pour tenir compte de tout, «jouter : 
c'est incohérent. 

L'inique et inconvenante réduction déjà 
opérée une première fois contre le vénéré ar
chevêque de Paris a été maintenue. Les stipu
lations diplomatiques de 4867 assurant certains 
traitements à l'archevêque d'Alger, aux évoques 
d'Oran et de Constantin^, ont été déchirées. Le 
chapitre 6 : — t Traitement des curés », res
tera diminué d'une somme de 72,000 francs, 
sous prétexte de vacances d'emplois qui ue se 
produiront pas dans cette proportion. Le cha
pitre de Saint-Denis est aboli. Supprimé aussi 
le crédit de 305,000 francs qui devait permettre 
aux boursiers des séminaires d'achever leurs 
études dans les conditions où ils avaient été 
admis à les commencer. Réduit à son tour le 
crédit des séminaires protestants. Enfin, les 
aumôniers des hôpitaux militaires d'Algérie et 
de Tunisie. . . Mais cette exécution n'a pas été, 
faute d'un chiffre suffisant de députés dans la 
salle, consommée dès hier. 

Par contre, le crédit des chanoines a été ré
tabli, uon pas tel que le Sénat l'avait voté, 
mais avec uae réduction de 57,000 francs, qui 
inaugure l'application du système inventé par 
le gouvernement : suppression des chapitres par 
voie d'extinction. 

Pourquoi ce crédit a-t-il été alloué, à la dif
férence des autres ? Nous avouons que nous 
n'en savons rien, et nous sommes certains que 
la Chambre ne le sait pas davantage. La ma
jorité, au surplus, n'a été que de quatre voix , 
et il s'en est fallu d'une minute ou deux, pa
rait-il, que le résultat ne fût changé ; on ra
conte, en effet, qu'un député de gauche, chargé 
de voter pour trois de ses collègues s'est pré
senté au moment où le scrutin venait d'être 
clos. Cela n'empêchait pas M. Martin-Feuillée 
de triompher de ce qu'il appelait « sa Victoire »; 
cela n'empêchera pas le gouvernement d'invo
quer auprès du Sénat, pour obtenir qu'il cède 
à son tour sur tous les autres points, cette pré
tendue concession de la Chambre. 

La Gazette de France voit dans les votes 
d e mardi le désir de la majorité républicaine 
de supprimer à brève échéance le budget des 
cultes ; elle e n g a g e les cathol iques à entraver 
l 'œuvre révolut ionnaire : 

Le budget des cultes est mis en coupe réglée 
par nos bous républicains. 

M. Jules Roche dirige la campagne. 
Le cléricalisme étant l'ennemi, on trouve de 

bonne guerre de l'affamer. 
L'argent des t salaires », denné aux prêtres, 

est considéré comme contrebande de guerre 
dans les représailles exercées par la République 
contre l'Eglise. 

Il n'y a pas à discuter les actes d'une majo
rité « ruisselante d'abjection », e' composée des 
« eunuques », des . . . etc . , etc . . . que se plaisent 
à injurier les Radicaux. 

L'Eglise est condamnée par £ républ ique à 
disparaître et on U*»*_*ue lentement à son exé
cution. 

r<» 
^ est aux catholiques, avertis, à faire ce 

qu'il faut pour entraver l'œuvre révolution
naire. 

Si leur Foi n'a plus la vigueur nécessaire 
pour les combats rendus obligatoires, il est bien 
certain qu'avant longtemps. — après les élec
tions cependant — on en finira avec Fentretien-
dH culte en France. 

Même note dans le Français : 
g L e s votes de la séance d'hier sont, en effet, 
toute considération de droit constitutionnel à 
part, un indice certain de ce que la majorité se 
propose de faire dans la prochaine législature, 
si les électeurs commettent la faute de renou
veler ses pouvoirs. On peut dire du budget des 
cultes qu'il ne tient plus aujourd'hui qu'à un 
fil. II ne se passera peut-être pas un an, si les 
républicains continuent à dominer à la Cham
bre, avant que ce fil soit coupé. Tous ces votes 
haineux ont été émis à de grandes majorités. 
Ce sont là les seules questions sur lesquelles les 
républicains s'accordent; leurs dissensions ces
sent dès qu'il s'agit d« la guerre contre la reli
gion. Les catholiques seraient bien coupables 
s'ils n'imitaient pas cet exemple , bien aveugles 
s'ils ne comprenaient pas cet enseignement. Ils 
forment, M. Spuller le reconnaissait hautement 
l'an dernier à la tribune du Palais-Bourbon, 
l ' immense majorité des Français. Si l'on fait 
malgré cela violence à leurs consciences, c'est 
surtout parce qu'il leurmanque cette force irré
sistible que procure l'union. Le jour où ils sen
tiront la nécessité de concerter leurs efforts, et 
tout r,ous fait espérer que . e jour est prochain, 
le règne des sectaires qui ont entrepris de dé
christianiser la France sera fini. 

Citons, e n terminant , les réflexions d u 
Constitutionnel, u n journal qui n'a rien de 
t clérical ». Notre confrère est surtout indi
g n é de la suppress ion opérée sur le traite
ment du cardinal -archevêque de Paris et des 
é v è q u e s a lgér iens : 

Un moment on avait pu croire que la réduc
tion de traitement infligée à Mgr Guibert était 
une de ces manifestations annuelles dont la ma
jorité républicaine ne pouvait se dispenser sauf 
à revenir à des sentiments plus raisonnables, 
dans le travail de révision auquel le budget est 
soumis à la Chambre après avoir été modifié 
par le Sénat. Cette fois, la résolution de l'As
semblée parait définitive, et malgré l'interven
tion de M. Martin-Feuillée, une majorité de 
297 contre 471 a maintenu le premier vote qui 
avait enlevé à Mgr Guibert les deux tiers de 
son traitement. 

De toutes les mesures de persécution dont 
le clergé catholique a été victime depuis l'avé-
nement de l'opportunisme, il n'• c st pas de 
plus mesquine et de plus odieuse. Ln des mem
bres les plus éminents et les plus respectés de 
lép iscopat européen, un vieillard qu'une longue 
et sainte carrière, faite de travail et de vertus, 
aurait dû mettre à l'abri des vilenies de la po
litique, se voit brusquement privé des moyens 
de faire l'aumône à ses pauvres. Depuis la 
Convention, aucune Assemblée française n'avait 
porté une main aussi audacieuse sur le budget 
de la charité. 

A Paris, ce seront les indigents qui paieront 
les frais des manifestations antireligieuses de 
l'Assemblée; au sud de la Méditerranée, ce sera 
l'influence française qui subira le contre-coup 
de l'amoindrissement infligé à l'épiscopat al
gérien. Le vote dont Mgr Guibert a été victime 
est un acte de mauvais goût dont les pauvres 
porteront la peine; la mesure prise contre l'ar
chevêque d'Alger et les évèques d'Oran et de 
Constantine est un acte anti-patriotique, car 
elle est la violation d'un engagement interna
tional, et elle peut avoir des conséquences dan
gereuses pour les intérêts de la France. 

Quant aux journaux de la g a u c h e , à de 
rares except ions près , ils approuvent l'ini
quité de la Chambre. 

NOUVELLES DU JOUR 
La détresse du Trésor publ ic 

Paris, 11 mars. — On nous rapporte que pour 
faire face anx nécessites de l'expédition du Tonkin, 
le gouvernent-rot a complètement épuisé les réser
ves de vivres dits de mobilisation. 

Ce qui aggrave encore la situation, c'est qu'il 
n'a plus même de en dits disponibles pour les rem
placer, ce qui fait que, si par malheur, nous étions 
surpris à l'improviste par une gnerre européenne, 
la défense nationale se trouverait gravement com
promise. 

Nous apprenons, en.effet, que le ministre de la 
guerre a mandé par dépèehe le représentant à 
Bordeaux d une grande maison américaine et lui 
a fait la commande d'une quantité énorme de 
viande salée, dont il réclamait la livraison sous 
quinze jours. 

Le marché conclu a été rompu, la maison amé
ricaine exigeant le paiement au comptant, que le 
gouvernement anglais a toujours pratiqué pour la 
ravitaillement de ses troupes du Soudan, et le mi
nistère français se trouvant hors d'état de faire 
face à cette réclamation. 

L e prince de Galles en Irlande 
Paris, 11 mars. — Le programme du voyage du 

prince et la princesae de Gai les à Dnblin, est ar
rête. C'est le8 avril que Leurs Altesses, accompa
gnées de leurs fils AlLert, Victor et Georges, par
tiront de Kingstown pour Dnblin. Le lendemain, 
9, il y aura réoeption officielle au château de Du
blin, et le soir du même jour, grand bal. Le 10, 
diner de gai». Les francs maçons inviteront le 
prince de Galles à une réunion de la Grande Loge. 
Le 16 avril, le priaee et sa .-uits se rendront à 
Connamore, puis à Cork, Killarney, Puachestsw, 
Belfast, Derry, Barronscoart. Ils rentreront en 
Angleterre par l'Ecosse. On craint toujours des 
manifestations hostiles. 

Le projet Vai l lant 
Paris, H mars. — La conseil municipal de Pa

ris a renvoyé à la commission spéciale le projet 
Vaillant,demaodant an Parlement d'abroger a y a n t 
les élections législatives, la loi du \* m a r g ' 1872 
contre l'Internationale et le* a ( W 9 C l a , i ) ï n < ï 8 i m u a l ' . 
res, ainsi q « a t | i u i - ^ u o l l û 9 9 m e s u r e s adminis
tratives aya ̂  i e m ô t n « objet, et enfin l'ouverture 
p * r ' . o gouvernement des négociation ea vue d'eta-

i blir, d'accord avec le gouvernements étrangers, 
une législation internationale du travail. 

Le secret profess ionnel 
Paris, 11 mars. — La neuvième chambre cor

rectionnelle, présidée par M. Fenilloley, vient de 

rendre son jugemeatdaas l'affaire du docteur Wa-
telet, poursuivi sons la prévention de révélation 
du secret professionnel, pour avoir.dans une lettre 
adressés au Malin, et insérée par ce journal, fait 
connaître les véritables causes de la mort dn'pein
tre Bastien Lepags. 

Le docteur wâtaléf est condamné à 100 francs 
d'amende, et le gérant du Malin à 1G francs 
comme complice. 

Le tribunal pose en principe que, pour qu'il y ait 
délit ea matière de révélation du secret profession
nel, il n'est pas nécessaire qu'il y ait eu,de la part 
du prévenu, intention de noire, Le délit existe, 
alors même que le secret a été révélé dans nn but 
louable. 

Les considérants du jugement rendent d'aillears 
hommage à la parfaite honorabilité du docteur 
Watelet.en faveur duquel le tribunal admet l'exis
tence de cii constances largement atténuantes. 

La Gtumbre, le Sénat et le ministère 
On nous écrit : 

Paris, 11 mars. — On remarque que pas une 
feuille républicaine ne fait allu»ion au retour au 
Sénat du budget des dépenses de 1885, que laCbam-
bre est en train de discuter, et dans lequel elle a 
maintenu hier, sauf en ce qui concerne les chanoi
nes, la suppression des crédits rétablis par l'as
semblée du Luxembourg. 

Serait-ce que, peur bien souligner que ce n'est 
qu'à elle qu'appartient le dernier mot en matière 
financière, la majorité du palais Bourbon exigerait 
du gouvernement que le sort du budget de 1885 
fût réglé définitivement après le vote qu'elle émet
tra demain, en ce sens, qu'il aurait force ÙJ loi et 
serait promulgué sans avoir besoin de revenir an 
Luembourg ? 

J'ignore si la question sera résolue dans ce sens, 
mais on assurait cette après-midi, à la Chambre, 
qu'elle était posée et que le gouvernement, qui 
résiste, aura bien du mal à la faire trancher con
formément à son opinion. 

MM. Jules Ferry et Martin-Feuillée objectent 
vainemont, jusqu'à présent, que le Sénat, satisfait 
de ce que la Chambre a acquiescé au (1 tablisse-
ment du crédit relatif aux chanoines,fera bon mar
ché du reste, et qu'après une déclaration platoni
que affirmant son droit fi.lancier, il votera le bud
get tel que les députés le lui renverroBt. Mais c'est 
préc sèment pour éviter cette affirmation nouvelle 
des droits de la première Chambre, que les répu
blicains du Palais-Bourbon tiennent pour la pro
mulgation immédiate du budget converti en loi 
par le dernier vote de la Chambre. Jamais occa
sion plus belle ne sest rencontrée, dieent-i!«, de 
ciéer un précédent en faveur des droits prépondé
rants de la Chambre des députés, et il importe de 
ne pas la laisser écbepper.» 

Selon toute apparence, la journée entière d'au
jourd'hui vu être employée en négociations à ce 
sujet entre le gouvemement et les chefs de la ma
jorité et ce n'e.-t guère que demain qo'on pourra 
savoir à quel parti l'on s'est arrêté. 

En attendant, ce queje suis à même de constater 
e'eit que M. Jules Ferry est bien perplexe et que 
cette perplexité le dispose à une foule de conces
sions pour conserver les bonnes grâces d'une ma
jorité dent la faveur ne tient qu'à un fil, et qui 
peut, en lui refusant de lui accorder la suppresion 
des électious partielles, le mettre, sinon en état de 
minorité flagrante au sein du Parlement, au moins 
sous la dépendance du groupe de l'union républi-
caine ou de l'union démocratique. 

Le mouvement protectionniste 
Paris, 11 mars. — M Pouyer-Quertier, l'élo

quent défenseur des droits de l'agriculture, a été 
entendu, hier, par la commission sénatoriale rela-
tive aux droits sur les céréales. M. Pouyer-Quer
tier s'est prononcé pour l'élévation de ces droits. 

M. Krantz lira son iapport à la commission 
vendredi ou samedi, et, en le déposant ensuite sur 
le bureau du Sénat, il compte ne pas en demander 
la discussion publique avant le 19 mars, afin qu'à 
cette date, l'Assemblée da Luxembourg puisse 
statuer en même temps sur le projet concernant le 
bétail. Il y a, en effet, toute probabilité que, le 19, 
la Chambre se sera prononcée sur les conclusions 
du rapport de M. Raoul Duval, et comme la com
mission des céréales du Sénat n'aura pas éié des
saisie par un vote, elle pourra déposer sur les bes
tiaux un rapport supplémentaire. S'il on étnit au
trement, il faudrait disjoindre les deux projets de 
loi et nommer nne seconde commission sénatoriale. 

Le mouvement protectionniste qui se manifesté 
depuis quelque temps dans l'Europe centrale pro
met de s'étendre à des pays du Nord. Il vient de se 
produire, notamment en Suède. Le prince héritier 
qui, en l'absence dn roi,parti pour Christiania,gou
verne en qualité de régent, a reçu nue députâtion 
de trente personnes, qui lui ont remis une pétition 
pourvue de 7,000 signatures et demandant des lois 
proteeti ices pour l'agriculture et l'industrie. Le 
Conseil d'Etat, saisi de la question, s'est déclaré, 
par 10 voix contre 9, contre les droits d'entrée sur 
le froment, mais il n'a pas encore prononcé sur les 
demandes des droits pour d'autres articles. Ea tout 
cas,le mouvement protectionniste estdonné et il ne* 
poarraques'aooastuer.varexempledes autres pays. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
L E COMMEBCE DE LA BELGIQUE PENDANT LE PRE

MIER MOIS DE 1885. — D'après les tableaux oui 
viennent d'être publiés par le ministère des 
finances de la Belgique le commerce de ce pavs 
avec l'étranger, peadant le mois de janv ier 
dernier, a donné des résultats défavorables 

Les importations (commerce spécial) dû 
mois de janvier 1885 donnent une diminution 
de S5 0 |0 comparativement à celles de la né-
riode correspondante de l'année 1884 Le» 
exportations, au contraire, présentent u a 
chiffre à peu près égal à celui du m ê m e mow «V 
l'annee passée. Nous croyons utile d'aio»*ter 
que les valeurs qui ont servi à établir ces rét 
sultatsgénéraux sont calculés d'après les tas» 
admis pour l'année 1883, taux qui ne sont „ T * 
rigoureusement exacts pour certains n' t ".* 
tels que les sucres et les céréales. »oduita 

La réduction des importation* 
articles suivants : e s t d u e a u x 

Froment épeaatre et méteV, 40 729 270 kil 
en janvier « S » , contre 67 927 o s s !n I « S A I 

elb.30b,694 kil .reape' t i v e œ e n , p e n d a n t les trois 
m . é m e f Œ ^ ^ S W . escourgeon et d r t c h " 
11 ,ao4,190,17 4a9,539et 10.930.504kil.-.farines 
son fécules alimentaires et mouture de toute 
espèce. 2 . a l 2 z 0 8 , 5 .300.566 et 8 . 8 7 7 j s d m j r 
guano, 961.444, 7.947,853 et 478 882 kil • l in 
3,126,340, 3 ,310,329 et 2 ,977.012 k Z ï c . N o i . 
avons reçu plus de tabac en janvier 4885 qa'en 
janvier 1884, 387,237 contre 303,561 ki l . , mai» 

r 7 4 J n n ^ r J ,8 8 ,3 , ' l e s ' " d a t i o n s étaient de 
1,719,598 kil. Il en est de même du café, 

jour.au
Kurracb.ee

